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Cemrne suite è IA lettre qui vous a 6tG adrese6e le 1, juillet 1376 par le 
repr&entant permanent de la Républiqlle d&nocratique du Soudan et qui a ét6 
publiée le 5 juillet 1976 comme document du Conseil de s6curit6 (Sfl2122), lettre 
dws laquelle le Gouvernement de la Republique d6macratique du Soudan pr&endaii. 
que la Republique arabe libyenne avait participé aux k&ements tragiques qui 
se sont ddroul& le 2 juillet 1976 dans la capitale soudanaise, j’ai l’honneur, 
d’ordre de mon gouvernement, de d&zlarer ce qui suit : 

La République arabe libyenne est parfaitement consciente de ses devoirs et 
obligations. Les principes qui rsglent sa conduite ne lui permettent pas de 
sfing&rer dans les affaires intérieures d’un pays avec lequel elle entretient 
des relations fraternelles ou amicales. Ces m&nes principes ne lui permettent 
pas de participer à une tentative de coup d’Etat dans un autre pws 1 quel qu’il 
soit. Comme on le sait) la Rgpublique arabe libyenne borne 88 participation et 
son soutien aux mwvements de libgration, qu’elle. aide dans leur lutte contre 
lfimp~rialiame, 1 f exploitation et la domination étrangère. Cette politique n’est 
pas incompatible avec 1s Charte des N&ions Unies et elle est parfaitement conforme 
aux principe6 proclsm& par 1’ Wganis&ion , 

Le R6publique arabe libyenne n*B ni le désir ni le dessein de renverser le 
Gouvernement 1Jum&iri, En fait, le Gouvernement libyen a adopt6 en 1971 1s 
position que l’on asit, position qui a joug un rôle décisif en permettant de 
C$onsolider le Gouvernement du prbsidcnt Numsiri et d’empêcher sa chute, 

Notre souci &el fians cette affaire est le bien-être d’un peuple frke, 
le peuple soudanais. C’est pourquoi la République arabe libyenne a conclu et 
ratifig avec le Gouvernemer,t soudanais plusieurs accords de coopération portant 
sur l’agriculture, la marine et les transports. Ces accrrrds sont actue3Sement 
en vigueur. 

L’aide-mgmoire joint i! la plainte du Gouvernement de la République dhmocratique 
du Soudan soulève nombre de questions importantes. On y pr&end qu’aucun Soudanais 
en service actif n’a pris part ti cet acte. Cette affirmation est en contradiction 
ilagrante avec les informationa donn6es par la radiodiffusion soudanaise qui a parl6, 
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en &.t~lC &S CSGSll~?l0S p&CtiS, des nombreux appuis dont a bênéfici.6 ce coup CalEtat 
RU Çuudw. tloins do 48 hcurcs aprês 10 coup d‘Etat, 166 pert13a mat&5clles 
&kaient estMe Y à en croire 1 ‘aide-mémoire , à “3W tiilians de dollars RU moins”. 
LE C~uver~emexlt libyen doute que les autoritfs soudanaises aient pu, en si peu 
de temps f d6terminer 116teadue des domuuaaes matériels alors qutc3.1es nPont pu 
estimer lnc pertes en vies humaines. Il est à peu près impossibie d’&aluer 
en deux JOWS pareils dommages mat&iels. Il est dvident qu’il s’agit -tà d’um 
invention de twtes pièces l 

Pr&endre, OOIIUA~ le fait 1 ‘aide-&moirc , quo fa Rcpublique ar&e libyenne 
a fourni des axmes., des munitions et des véhicules et n assuré l’entraînement 
de ‘qmercensires” P c’est mZkon.naître des facteurs ~~o~r~~i~~ques imortants, à savoir 
les vastes zonas dtisertiquas situees de part et d’autre de la frontière des doux 
pays et qui SOU~; un ol2stacle majeur 2 toute teutiktive de CQ genre. Il y 8 bal 
millier de miles (1 6CC km) de d&ert de Sihartoum jusqu ‘& la frontiere entre la 
Libye et le Soudan et plus de 1 GO0 miles entre la frontiêre et l’aGglo&ration 
la plus proche en République arabe libyenne. Cette étendue désertique, durent 
la saison chaude surtout, empêche absolument toute avwcée dans le territoire 
à l’insu des sutorités soudaxGses, Ces facteurs cruciaux que sont la situation 
@ographique et 18 saison montrent bien que les a&gations du Çouvernwnt 
soudanais ne swt que pure iwention. 

Ltambiguït6 de ces d&larations et de ces accusations d&&es de tout 
fondament, confirme que les év&ements qui se sont déroul& en République 
d6mocratique du Soudan etaient un soulèvement intgrieur qui n’était le fait 
que de la population soudanaise. Ce n + est pas la première foi8 que la population 
manifeste ses sentiments Èi 1’6gard du régime du pfisident Numairi. 

La République arabe libyenne est tout à fait consciente des difficultês 
que rencontrent certains &gimee dans notre r6gion. Elle n’est pas dispo&e, 
toutefois, à servir de bouc-6misssire chaque fois que ces régime5 connaissent 
des probl&nes intbrieure graves. 

Le Gouvernement de 1s République d6mocratique du Soudan, ignorant deux 
organisations r6gionalee qui, sans aucun doute, sont totrtca deux en mesure de 
connaître de toute plainte déposbe par l’un de leurs membres, s ‘est adress& 
directement au Conseil de sécurit6. Cette attitude, jointe auh accusations en 
l’air que ne vient étayer eucune preuve suffisante, nous amène à douter 
du bien-fond6 de cette plainte et des mobiles qui ont poussé le Gouvernement 
soudanais 2 la d&oser. Certaines forces n6feratss ne manqueront pas d’exploiter 
cette plainte pour dgtourner l’attention de8 questions fondamentales concernant 
l’Afrique et la nation arabe et empêcher la r6volutisn progressiste libyenne 
d’appuyer le combat Ikgitime que msnent nos peuples pour la libération, le 
progds et l’unit&. 

La R6publique arabe libyenne rejette en bloc les allégations sans fondement 
du Gouvernement soudanais. Le Gouvernement libyen est persusdé que le Soudan 
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